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n° 240 995 du 15 septembre 2020 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X  

 Ayant élu domicile : chez Maître S. SAROLEA, avocat, 

Rue des Brasseurs 30, 

1400 NIVELLES, 

 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative et, désormais, par la Ministre des Affaires 

sociales et de la Santé publique, et de l'Asile et la Migration. 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 mai 2018 par X, de nationalité béninoise, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision du 16.04.2018 notifiée le 17.04.2018 déclarant sa demande de séjour sur 

base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 irrecevable ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 4 août 2020 convoquant les parties à comparaître le 8 septembre 2020. 

 

Entendu, en leurs observations, Me O. TODTS loco Me S. SAROLEA, avocat, qui comparaît pour la 

requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.    Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante déclare être arrivée en Belgique le 1er décembre 2009 et a introduit une demande de 

protection internationale le lendemain. Cette procédure s’est clôturée par une décision de refus du statut 

de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire prise par le Commissariat Général aux réfugiés 

et aux apatrides en date du 10 août 2010. 

 

1.2. Le 16 mars 2010, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la 

base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été rejetée en date du 12 mars 

2012. Le recours en suspension et en annulation introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par 

l’arrêt du Conseil n° 110 190 du 19 septembre 2013. 

 

1.3. Le 17 décembre 2013, elle a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été rejetée en 
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date du 23 septembre 2014. Le recours en suspension et en annulation introduit à l’encontre de cette 

décision a été accueilli par l’arrêt du Conseil n° 189 568 du 7 juillet 2017. 

 

Le 7 septembre 2017, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de la demande 

susmentionnée et un ordre de quitter le territoire, sous la forme d’une annexe 13, lesquels ont été retirés 

en date du 31 octobre 2017. Le recours en suspension et en annulation introduit à l’encontre de la 

décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour précitée a été rejeté par l’arrêt n° 197 619 du 9 

janvier 2018. Le 30 novembre 2017, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de la 

demande susmentionnée et un ordre de quitter le territoire, sous la forme d’une annexe 13. 

 

1.4. Le 14 octobre 2015, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur 

la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été actualisée par un courrier 

du 12 décembre 2017. 

 

Le 3 novembre 2016, la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande susmentionnée et l’a 

assortie d’un ordre de quitter le territoire, sous la forme d’une annexe 13. Le recours en suspension et 

en annulation introduit à l’encontre de cette décision a été accueilli par le Conseil au terme de son arrêt 

n° 189 569 du 7 juillet 2017. 

 

1.5. Le 31 janvier 2018, la partie défenderesse a donné instruction à la police de reconfirmer l’ordre de 

quitter le territoire notifié le 22 décembre 2017. 

 

1.6. Le 16 avril 2018, la requérante a introduit une seconde demande de protection internationale. Le 4 

mai 2018, la partie défenderesse a signalé au Commissariat Général aux réfugiés et aux apatrides que 

la requérante n’a pas donné suite à la demande de renseignements, de sorte qu’elle est présumée avoir 

renoncé à sa demande d’asile. 

 

1.7. Le 16 avril 2018, la partie défenderesse a pris une décision déclarant irrecevable la demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois introduite sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 

15 décembre 1980, laquelle a été notifiée à la requérante en date du 17 avril 2018. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

Rappelons que l'intéressée a introduit une demande d’asile le 02.12.2009, laquelle a été clôturée le 

12.08.2010 par le CGRA lui refusant le statut de refugie ainsi que la protection subsidiaire. 

 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l'intéressée invoque l’instruction ministérielle du 

19/07/2009 concernant l’application de l’article 9.3 et de l’article 9 bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette dernière a été annulée par le Conseil d’Etat (C.E., 09.dec. 2009, n° 

198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus 

d’application. 

 

L’intéressée invoque également, au titre de circonstances exceptionnelles, la longueur de son séjour en 

Belgique (sur le territoire depuis le 02.12.2009), son intégration (parle le français, participation à la vie 

associative belge, réseau de connaissances et d’amis). Rappelons que les circonstances 

exceptionnelles visées par l’article 9bis de la Loi du 15.12.1980 sont destinées non pas à fournir les 

raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier 

celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne 

s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès 

des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour a l’étranger. Il en résulte 

que la longueur du séjour et l’intégration ne constituent pas de circonstances exceptionnelles (C.E., 24 

oct. 2001, n°100.223). L’intéressée doit démontrer a tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de 

retourner dans son pays d’origine pour y demander les autorisations de séjour (C.E., 26 nov. 2002, 

n°112.863). 

 

L'intéressée invoque le respect de l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme 

(CEDH), en raison d’un réseau de connaissances et d’amis en Belgique. Or, un retour au pays d’origine, 

en vue de lever les autorisations requises pour permettre son séjour en Belgique, ne constitue pas une 



 

X - Page 3  

violation de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme de par son caractère 

temporaire qui n’implique pas une rupture des liens prives et familiaux. En conséquence, cette 

obligation n’est pas disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle constitue dans sa vie privée et 

familiale (C.E.- Arrêt n° 122320 du 27/08/2003) et à ce titre ne constitue pas une circonstance 

exceptionnelle 

 

De même, la requérante déclare ne plus avoir d’attaches dans son pays d'origine. Cependant, elle ne 

démontre pas qu'elle ne pourrait pas raisonnablement se prendre en charge temporairement ou qu'elle 

ne pourrait pas se faire aider et héberger par des amis ou obtenir de l'aide d’un tiers dans son pays 

d'origine. Rappelons pourtant qu'il incombe au requérant d'étayer son argumentation (C.E, du 13 

juil.2001 n° 97.866). Cet élément ne constitue dès lors pas une circonstance exceptionnelle empêchant 

ou rendant impossible tout retour au pays d’origine de façon a y accomplir les formalités requises à son 

séjour en Belgique. 

 

Encore, la requérante affirme avoir la possibilité et la volonté de travailler en Belgique. Cependant, la 

volonté de travailler n’empêche pas à l'étranger de retourner temporairement dans son pays d'origine en 

vue d'y lever les autorisations requises. Ajoutons que, pour que l’existence d’un emploi puisse constituer 

une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi du 15/12/1980, faut-il encore qu’un 

contrat de travail ait été conclu régulièrement et conformément a une autorisation de travail délivrée par 

l’autorité compétente (C.E, 6 dec.2002, n° 113.416). Or, en l’espèce, la requérante n’est plus détentrice 

d’un permis de travail depuis le 

01.06.2011 et n’est donc plus autorisée a exercer une quelconque activité lucrative en Belgique. La 

circonstance exceptionnelle n'est donc pas établie. 

 

Enfin, en ce qui concerne la proportionnalité de la présente décision, si rigoureuses que puissent 

paraitre les conséquences d’un tel retour pour celui qui aspire au séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées par rapport au but poursuivi par le législateur. En effet, en imposant aux étrangers, 

dont le séjour est devenu illégal, de retourner dans leur pays d’origine, le législateur entend éviter que 

ces étrangers ne puissent retirer avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée. De la sorte, rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par 

rapport au préjudice qui trouve son origine dans leurs propres comportements. 

 

En outre, l’intéressée invoque la difficulté d’accès aux soins de santé requis par son état (VIH, 

traitements antirétroviraux) dans son pays d’origine, en raison du cout de ces soins. Elle ajoute que 

rentrer au pays d’origine pour revenir ne serait pas une solution acceptable en raison du délai invoque 

pour l’obtention d’un visa (7 mois). Or, l'intéressée a déjà présente cet argument dans le cadre de sa 

demande 9 ter introduite le 17.02.2013. Et, « Le Conseil rappelle ensuite que tout étranger souffrant 

d’une pathologie a la possibilité d’introduire une demande d’autorisation de séjour en invoquant ses 

difficultés de sante. La loi lui impose cependant de choisir la procédure qu’il entend privilégier de sorte 

que des éléments médicaux ayant été invoques a l’appui d'une demande introduite sur la base de 

l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 ne peuvent plus l'être a l'appui d'une demande fondée sur 

l’article 9bis de la même loi et vice versa. ». (C.C.E arrêt n° 197 966 du 15.01.2018). Au surplus, notons 

que l’Office des Etrangers a déjà juge cet argument lors du traitement de la demande 9 ter, concluant 

qu'il est non-fonde (30.11.2017) et qu’il n’y a pas de contre-indication à un retour au pays d’origine. 

 

Au surplus, notons que l’intéressée s’est rendue coupable de vol avec effraction ». 

 

2.     Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 9 bis et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès, le séjour, l’établissement et l’expulsion des étrangers, des articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, du principe de bonne 

administration et de confiance légitime, l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme 

(ci-après, CEDH) ». 

 

2.2. Dans une première branche, elle précise ne pas avoir invoqué l’instruction du 19 juillet 2009 dont 

elle a soulevé l’annulation par le Conseil d’Etat « mais bien « les pratiques administratives ou lignes de 

conduite que constituent ces critères » (le Secrétaire d'Etat de l'époque avait alors déclaré qu'il 

continuerait de les appliquer dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire,) mais également «les 
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pratiques telles que retranscrites dans les statistiques 2011 » parues sur le site de l'Office des 

étrangers ». 

 

En outre, elle indique avoir invoqué le rapport du Médiateur fédéral du 6 novembre 2008 et plusieurs 

décisions afin de relever que « ces lignes de conduites n'empêchaient pas l'administration de s'en 

écarter - elles n'ont donc pas force de loi en annihilant le pouvoir discrétionnaire de l'administration, 

raison de l'annulation des instructions du 19.07.2009 par le Conseil d'Etat - mais, dans ce cas, en 

fournissant une justification raisonnable ». 

 

Dès lors, elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir méconnu son obligation de motivation formelle et 

de ne pas avoir répondu à un argument essentiel de sa demande en invoquant l’annulation de 

l’instruction susmentionnée par le Conseil d’Etat sans avoir expliqué la raison pour laquelle elle 

n’appliquait pas les lignes de conduites, lesquelles ressortent des déclarations du Secrétaire d’Etat et 

des statistiques de l’année 2011 invoquées. 

 

Par ailleurs, elle reproche également à la partie défenderesse d’avoir méconnu la notion de 

circonstances exceptionnelles en considérant que certains éléments avancés ne constituent pas « une 

telle circonstance exceptionnelle alors que tel est généralement le cas ».  

 

2.3. Dans une deuxième branche, elle relève que la décision entreprise, tout en ne contestant pas sa 

maladie, mentionne que « l'argument selon lequel la difficulté d'accès aux soins de santé en raison de 

leur coût et que rentrer au pays d'origine ne serait pas acceptable au vu des délais pour l'obtention d'un 

visa, a déjà été invoqué dans le cadre de sa demande 9 ter du 1702.2013, que la requérante ne peut 

plus par conséquent l'invoqué dans le cadre de la demande 9 bis et que, de surcroit, que l'Office des 

étrangers a conclu au non fondement de cet argument de sorte qu'il n'y a pas de contre-indication au 

retour ».  

 

Or, elle affirme avoir invoqué à l’appui de sa demande, « être infectée par le VIH et suivre un traitement 

antirétroviral non substituable auquel elle doit avoir accès sans interruption comme confirmé par son 

médecin, le Docteur U., dans le certificat médical joint à la demande 08 octobre 2013 » et différents 

rapports internationaux dont notamment « ONUSIDA » afin de mettre en avant les problèmes d’accès 

au traitement antirétroviral étant donné que 63.000 personnes sont atteintes de cette infection au Bénin 

et qu’il existe des problèmes d’approvisionnement pour son traitement. A cet égard, elle avait conclu 

qu’un retour au pays d’origine était extrêmement difficile en raison des difficultés d’accès au traitement : 

« (seul 1/3 de la population infectée y a accès et rupture régulière des stocks d’antirétroviraux) d’autant 

que, comme souligné dans la demande, celui-ci ne peut être interrompu ». 

 

Dès lors, elle considère qu’elle « n'invoquait donc pas seulement dans sa demande 9 bis un problème 

d'accès à son traitement en raison du coût de celui-ci mais également et surtout en raison de 

l'insuffisance de traitement par rapport aux nombres de personnes atteintes du virus au Bénin au vu des 

problèmes d'approvisionnement », en telle sorte que les motifs de la décision entreprise ne concernent 

qu’une partie de ses éléments invoqués afin de justifier la recevabilité de sa demande d’autorisation de 

séjour. A cet égard, elle soutient que la partie défenderesse « en n'examinant qu'un aspect de 

l'argument de la requérante, viole son obligation de motivation formelle (absence de réponse à un 

argument essentiel de la demande), l'article 9 bis et plus particulièrement la notion de circonstances 

exceptionnelles (pourquoi les éléments invoqués à ce titre n'en constituerait pas une) et le principe de 

bonne administration et de confiance légitime en ne prenant pas en compte tous les éléments en sa 

possession (problèmes d'approvisionnement »). 

 

En outre, elle souligne en se référant à la doctrine que « Si, parallèlement à la demande fondée sur 
l'article 9 bis LE, une demande a été formé sur pied de l'article 9 ter LE, pour motif médical, le fait que 
cette dernière ait été jugée recevable est une circonstance exceptionnelle devant être prise en compte 
par l'administration », et soutient que tel est le cas en l’espèce étant donné que même si sa demande 
d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 a 
été finalement rejetée, elle avait préalablement été déclarée recevable par une décision du 23 
septembre 2014.  
 
Dès lors, elle considère qu’en se limitant à soutenir que l’argument a déjà été invoqué dans une 
demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 
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1980, laquelle a été déclarée non-fondée, la partie défenderesse a méconnu l’article 9bis de la même loi 
et la notion de circonstances exceptionnelles. 
 
Par ailleurs, elle mentionne en se référant à la doctrine que « […] sont écartés les éléments qui ont été 
invoqués dans le cadre d'une demande d'obtention d'autorisation de séjour médical sur la base de 
l'article 9 ter, à moins qu'ils le soient pour appuyer l'existence d'une impossibilité ou difficulté majeure de 
retour » et « des arguments médicaux peuvent être invoqués à la fois dans le cadre d'une demande 
fondée sur l'article 9 ter et au titre de circonstances exceptionnelles au regard de l'article 9 bis. Il s'ensuit 
qu'un simple renvoi à la possibilité d'introduire une demande 9 ter n'est pas suffisant pour justifier 
l'irrecevabilité d'une demande 9 bis invoquant des éléments médicaux au titre de circonstances 
exceptionnelles ». A cet égard, elle se réfère à plusieurs arrêts du Conseil afin de relever que des 
éléments médicaux peuvent constituer des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la 
loi précitée du 15 décembre 1980 et que la situation médicale ne s’inscrit pas nécessairement dans le 
cadre de l’article 9ter de la même loi.  
 

Elle ajoute avoir expliqué « concrètement dans sa demande en quoi un retour était particulièrement 

difficile dès lors qu'elle devait avoir accès à son traitement sans discontinuité et qu'il était 

particulièrement difficile d'y avoir accès en raison des pénuries et difficultés d'approvisionnement, ce qui 

était démontré par la faible partie de la population atteinte de l'HIV ayant accès au antirétroviraux ». Dès 

lors, elle reproche à la partie défenderesse d’avoir méconnu l’article 9bis de la loi précitée du 15 

décembre 1980, la notion de circonstances exceptionnelles et l’obligation de motivation formelle en ce 

que les motifs sont erronés en droit, stéréotypés et ne démontrent pas un examen concret du cas 

d’espèce. 

 

Ensuite, elle expose que « l'argument n'était pas le même dans la demande 9 ter et la demande 9 bis : 

alors que dans la première demande, le but était de démontrer l'inaccessibilité au traitement pour 

justifier qu'un titre de séjour soit octroyer pour raison médicale, dans la seconde l'argument est que le 

retour temporaire est particulièrement difficile en raison des difficultés d'accéder au traitement ». A cet 

égard, elle indique que dans le cadre de la demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, elle avait invoqué « la durée des délais pour obtenir 

un visa si sa demande de séjour devait être introduite depuis le Bénin. C'est d'ailleurs la combinaison 

des deux éléments (difficulté d'accès et durée des démarches sur place) que la requérante invoquait 

comme argument ». 

 
Elle ajoute que le médecin fonctionnaire a considéré dans les avis sur lesquels reposent les décisions 
successives déclarant non-fondée sa demande que « s'il soutient que le traitement est accessible, il ne 
se positionne par contre absolument pas sur les éventuelles difficultés d'y accéder et l'importance de 
ces difficultés ! Au contraire, le médecin adverse invoque une certaine jurisprudence du Conseil d'état 
selon laquelle, « à partir du moment où les soins sont disponibles dans le pays d'origine, il ne peut y 
avoir de violation de l'article 3 CEDH du fait que ces soins seraient difficilement accessibles au 
requérant (CE, n°81574 du 23 mai 2013) » (voir notamment les avis médicaux du 16.09.2014 p. 4 et du 
30.08.2017 p. 3) ». A cet égard, elle affirme que c’est ce point précis qu’elle a invoqué à l’appui de sa 
demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 
décembre 1980. 
 
Or, elle soutient que la partie défenderesse était pourtant informée de ces éléments étant donné qu’elle 
« connaît la décision 9 ter et qu'elle invoquait dans la précédente décision d'irrecevabilité 9 bis du 
03.11.2016 l'avis de son médecin », en telle sorte qu’elle mentionne que « L'argument de la difficulté 
d'accès n'a donc pas déjà été invoqué par la requérante dans sa demande 9 ter mais uniquement 
l'inaccessibilité, le médecin n'a d'ailleurs examiné que ce dernier aspect mais pas la difficulté d'accès et, 
de toute façon, la requérante formulait un argument sur la combinaison de deux éléments (cette 
difficulté d'accès et la durée des formalités) ce qui n'a jamais été soulevé dans le cadre de la demande 9 
ter ». 
 
Dès lors, elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir méconnu l’article 9bis de la loi précitée du 15 
décembre 1980, la notion de circonstances exceptionnelles, l’obligation de motivation formelle en ce 
que les motifs sont erronés en droit, stéréotypés et ne démontrent pas un examen précis des éléments 
et arguments invoqués, ainsi que les principes de bonne administration et de confiance légitime en ce 
que tous les éléments n’ont pas été pris en compte dont notamment les rapports du médecin 
fonctionnaire et ceux qu’elle a produit. 
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2.4.    Dans une troisième branche, elle expose ne pas avoir uniquement invoqué son réseau d’amis et 

de connaissances sous l’angle de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales mais également son intégration en Belgique. A cet égard, elle 

précise avoir indiqué, à l’appui de sa demande, « ce qu'elle entendait par intégration, ce qui ne 

recouvrait pas exclusivement ses relations (efforts pour parler français, la participation au monde 

associatif, ....) », en telle sorte que la partie défenderesse n’a pas pris en compte un des deux aspects 

qu’elle a soulevés sous l’angle de l’article 8 de la Convention précitée et du droit au respect de sa vie 

privée. 

 

Dès lors, elle affirme que « C'est bien entendu à tort que la partie adverse répliquerait avoir bien 

examiné l'intégration de la requérante à la page 1 3eme paragraphe de la décision puisque cet examen 

ne se fait pas dans le cadre spécifique de la protection de l'article 8 CEDH et que d'ailleurs il n'intègre 

aucun examen de proportionnalité intégrant l'intégration de la requérante ».  

 

En conclusion, elle reproche à la partie défenderesse d’avoir porté atteinte à « son obligation de 

motivation formelle (motivation stéréotypée sans prise en compte des éléments propres à la situation de 

la requérante ; absence de réponse à un élément essentiel de la demande), les principes de bonne 

administrations et de confiance légitime (ne tient pas compte de tous les éléments en sa possession 

dont notamment l'intégration de la requérante) et l'article 8 CEDH (mauvais examen de la 

proportionnalité puisque seule une partie de l'atteinte au droit à la vie privée est prise en compte par la 

partie adverse sans tenir compte de l'intégration) ». 

 

3.        Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1.     La demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 

décembre 1980 ne figure pas au dossier administratif déposé par la partie défenderesse, lequel ne 

contient que le courrier du 12 décembre 2007 actualisant ladite demande et rappelle que l’article 39/59, 

§ 1er, alinéa 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980 dispose que « Lorsque la partie défenderesse 

ne transmet pas le dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités par la partie requérante sont 

réputés prouvés, à moins que ces faits soient manifestement inexacts ». Cette disposition trouve 

également à s’appliquer lorsque le dossier déposé est incomplet (dans le même sens : C.E., arrêt 

n°181.149 du 17 mars 2008).  

 

A cet égard, il ressort de la décision entreprise que, pour statuer sur la demande précitée, la partie 

défenderesse s’est basée notamment sur les éléments invoqués à l’appui de ladite demande, la 

requérante lui faisant, par ailleurs, grief de ne pas avoir pris en compte certains éléments de sa 

demande initiale. Or, le Conseil ne saurait procéder à la vérification des allégations de la requérante 

formulées en termes de moyen dans la mesure où rien ne permet de considérer que ses affirmations 

seraient manifestement inexactes. En effet, la partie défenderesse a omis de produire un dossier 

administratif complet, ce qui ne permet nullement au Conseil de procéder au contrôle de la décision 

entreprise.  

 
3.2.    Par conséquent, le Conseil ne peut que considérer que la partie défenderesse est restée en 
défaut de produire le dossier administratif complet et que, partant, elle n’a pas suffisamment et 
valablement motivé la décision entreprise à cet égard.  
 

3.3.   Le moyen doit, dès lors, être tenu pour fondé et suffit à justifier l’annulation de la décision 

litigieuse. 

 

4.    Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

5.      La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er   

 

La décision déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois introduite 

sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, prise le 16 avril 2018, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze septembre deux mille vingt par : 

 

M. P. HARMEL,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK. P. HARMEL. 

 

 


